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202 1  DASCO  51 Caisse  des  écoles  et  collèges  publics  parisiens  – Organisa t ion
de  la  restau r a t ion  scolaire  dans  les  collèges  publics  parisiens

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

L’article  L213- 2  du  code  de  l’éduca tion  dispose  que  «  le  Dépar t e m e n t  assure  […]  la
restau r a t ion  […] dans  les  collèges  dont  il  a  la  charge  ».  Au  titre  de  ses  compétenc e s
dépar t e m e n t a l e s ,  il  revient  ainsi  à  la  Ville  de  Paris  d’organise r  le  service  de
restau r a t ion  scolaire  au  sein  des  collèges  publics  de  son  ressor t .

Actuellemen t ,  il existe  trois  modes  d’organisa t ion  distincts  pour  ce  service  à  Paris  :

- 48  établissem e n t s  sont  desservis  par  la  Caisse  des  écoles  de  leur
arrondisse m e n t  ;

- 37  établissem e n t s  disposen t  d’un  service  de  restau r a t ion  autonome  ;

- 29  établissem e n t s  sont  desservis  par  le  lycée  auquel  ils  sont  associés  au  sein
d’une  cité  scolaire  (cités  mixtes  régionales).

Les  37  établisse me n t s  dotés  d’un  service  de  res tau r a t ion  autonome  sont  dotés  de
personnels  de  la  Ville  de  Paris  (adjoints  techniques  des  établissem e n t s
d’enseigne m e n t  ou  personnels  de  maîtrise),  dédiés  à  la  restau r a t ion  ou  partage a n t
leur  temps  de  travail  entre  service  de  restau r a t ion  et  service  d’entre t ien  et  d’accueil.
Ces  agents  sont  placés  sous  l’autori té  fonctionnelle  du  chef  d’établissem e n t  et  de  son
adjoint  gestionnai re .

Le  dispositif  est  financé  par  la  percep tion  direc te  par  les  établissem e n t s  des
participat ions  familiales,  dont  ils  reversen t  50%  à  la  Ville  ;  2%  de  ces  recet t e s  sont
versées  au  fond  commun  dépar t e m e n t a l  des  services  d’hébe rge m e n t  (FCDSH).  La
Ville  leur  att ribue  par  ailleurs  une  subven tion  d’équilibre,  dont  le  montan t  par  repas
est  fixé  en  fin  d’exercice  précéde n t  ;  un  premie r  acompte  est  versé  au  premier
semes t r e ,  correspond a n t  à  60%  du  nombre  de  repas  prévisionnels  ;  le  solde  de
subven tion,  ajusté  en  fonction  du  nombre  de  repas  consta té  à  l’issue  de  l’exercice
précéde n t ,  intervien t  au  dernie r  trimes t r e .



Cette  organisa t ion  mont re  aujourd’hui  ses  limites.  Votre  assemblée  s’apprê t e  à
adopte r  un  nouveau  plan  alimenta t ion  durable,  amplifiant  les  objectifs  ambitieux  du
précéde n t  notamm e n t  en  matière  d’approvisionne m e n t s  en  produits  labellisés  et
locaux  ; un  plan  de  sortie  complèt e  de  la  restau r a t ion  collective  parisienne  de  l’usage
des  matiè res  plastiques  est  en  prépa ra t ion  ;  la  lutte  contre  le  gaspillage  alimentai r e
demeur e  un  enjeu  majeur  de  ce  secteur  ;  le  déploiemen t  de  menus  végéta r iens
alterna t ifs  quotidiens  consti tue  l’un  des  engage m e n t s  de  la  manda t u r e .  La  mise  en
œuvre  de  ces  politiques  implique  une  technicité  impor tan t e ,  qu’il  n’est  pas  possible
de  déployer  de  façon  efficace  dans  un  si  grand  nombre  d’établisse m e n t s  fonctionnan t
de  maniè re  autonome,  malgré  l’impor tan t  accompag n e m e n t  assuré  par  la  DASCO.

Par  ailleurs,  la  crise  sanitai re  est  l’occasion  de  rappele r  le  rôle  social  essentiel
qu’endosse  la  restau r a t ion  scolaire .  Son  inter rup t ion,  concomitan te  à  la  fermetu re
des  écoles  duran t  le  premier  confineme n t ,  puis  de  façon  sporadique  lorsque  les
équipes  de  restau r a t ion  devaient  être  placées  en  quaran t a ine ,  a  été  rudeme n t
ressen tie .  Les  conditions  de  l’organisa t ion  nécessai r e  à  la  plus  grande  continuité  de
service  possible  appa ra isse n t  ainsi  comme  un  objectif  centra l  dans  le  choix  du  mode
d’exploita tion  pour  cet te  compéte nc e  de  la  collectivité  parisienne.  Or,  tout
particuliè rem e n t  depuis  la  rent rée  scolaire  de  septe mb r e  2020,  cette  continuité  a  été
mise  à  mal  dans  plusieurs  établisse me n t s ,  le  faible  nombre  d’agen ts  sur  chaque  site
et  les  capacités  de  remplacem e n t  limitées  dans  le  cadre  d’une  gestion  direc te  ayant
pour  conséque nc e  l’épuiseme n t  rapide  des  solutions  habituelleme n t  mises  en  œuvre  ;
dans  certains  cas,  l’interven t ion  en  urgence  de  la  Caisse  des  écoles  de
l’arrondisse m e n t  concerné  pour  rétablir  des  services  autre m e n t  inter rom pu s  a  été
nécessai r e .

Ces  consta t s  me  conduisen t  à  propose r  une  réforme  de  l’organisa t ion  de  la
restau r a t ion  scolaire  dans  les  collèges  parisiens,  consistan t  à  organise r  l’intégra t ion
progre ss ive  des  collèges  dotés  d’un  service  de  restau r a t ion  autonom e  dans  le
périmè t r e  desservi  par  les  Caisses  des  écoles.  Cette  nouvelle  organisa t ion,  qui  a  été
présen t é e  aux  Maires  d’arrondiss e m e n t ,  Présiden t . e . s  des  Caisses  des  écoles,  le  3
mars  2021,  perme t t r a  de  garan ti r  la  mise  en  œuvre  des  objectifs  qualitat ifs  que  se
fixe  la  Ville  de  Paris  dans  l’ensemble  des  établissem e n t s  scolaires  relevan t  de  sa
compéte nce  direc te ,  en  s’appuyan t  sur  l’expérience  et  la  technicité  d’opéra t e u r s
professionnels,  dotés  de  moyens  adaptés .

Elle  a  vocation  à  se  mett r e  en  place  de  façon  progress ive,  jusqu’au  1 er  janvier  2025  ;
un  premie r  groupe  de  collèges,  dont  la  situa t ion  le  perme t ,  est  concerné  dès  la
rent rée  2021  :  Paul- Gauguin  (9 ème ) ;  Jean- François- Oeben  (12 ème ) ;  Gustave- Flaube r t
(13 ème ) ; Jean- Moulin  (14 ème ) ; Claude- Debussy  (15 ème ) ; Daniel- Mayer  (18 ème ) ; Edmond-
Michele t  (19 ème ) ;  Edgar- Varèse  (19 ème ) ;  Françoise- Dolto  (20 ème ).  Des  réunions  de
présen t a t ion  de  cette  réforme  aux  organisa t ions  syndicales  et  aux  personnels  des
établissem e n t s  ont  été  organisées  en  mars  et  avril  ;  en  mai  et  juin,  les  équipes  des
établissem e n t s  transfé r é s  lors  des  phases  ultérieu r e s  ont  égaleme n t  été  rencont r é e s .
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Cette  réforme  doit  perme t t r e  d’assure r  une  continuité  de  fonctionne m e n t  équivalente
à  celle  qui  existe  dans  les  écoles  et  les  collèges  déjà  couver t s .  Elle  sera  égalem en t
l’occasion  de  travailler  à  l’améliora t ion  du  dialogue  entre  collèges  et  Caisses  des
écoles,  avec  l’accompa gn e m e n t  des  services  de  la  Ville.  Une  convention  sera  conclue
entre  chaque  collège,  la  Caisse  des  écoles  qui  le  desser t ,  et  la  Ville  de  Paris,  sur  la
base  d’une  trame  type,   en  cours  d’élabora t ion  avant  concer t a t ion  avec  les  acteurs
concerné s .  Elle  organise r a  notamm e n t  les  articula tions  insti tu tionnelles,  en
particulie r  les  échanges  d’informa tions ,  le  cas  échéan t  le  rembour s e m e n t  de
certaines  charges  non  individualisables ,  les  questions  de  communica t ion  avec  les
familles  en  matière  de  factura t ion,  ainsi  que  des  temps  de  rencon t r e  réguliers .

En  matière  de  ressource s  humaines ,  le  disposi tif  proposé  distingue  la  situation  des
agents  dont  le  service  est  entièrem e n t  dédié  au  service  de  res tau r a t ion  du  collège
d’affecta t ion,  de  celle  des  personnels  qui  n’y  concoure n t  qu’une  partie  de  leur  temps
de  travail.

Un  peu  plus  de  80  agents  sont  affectés  à  temps  plein  aux  services  de  restau r a t ion  des
collèges  dotés  d’un  service  de  restau r a t ion  autonome.  Aujourd’hui  employés  par  la
Ville  de  Paris,  ils  ont  vocation  à  intégre r  les  effectifs  des  Caisses  des  écoles.  L’accueil
dans  le  corps  des  adjoints  techniques  des  adminis t ra t ions  parisiennes ,  dans  la
spécialité  res tau r a t ion ,  des  personnels  titulaires  sera  organisé  ;  les  personnels
contrac tu el s,  qui  repré se n t e n t  environ  10%  de  cet  effectif,  seront  invités  à  postule r
auprè s  des  Caisses  des  écoles  concerné es .  Les  niveaux  de  rémuné r a t ion  seront
garan tis .  La  situation  des  agents  ne  souhaitan t  pas  rejoindre  une  Caisse  des  écoles
sera  étudiée  de  façon  individualisée.

La  situation  des  agents  dont  le  service  est  mixte,  associan t  à  la  fois  des  tâches
d’entre t i en  et  d’accueil  et  des  missions  au  sein  du  service  de  res tau r a t ion  de  leur
collège,  reste r a  globalem en t  inchangé e .  Ces  personnels  reste ron t  affectés  à  la
DASCO,  qui  reste r a  leur  autorit é  hiéra rchique  ; l’autori té  fonctionnelle  sera  par tagé e
entre  le.la  Principal.e  et  son  adjoint.e  gestionnai re  pour  les  périodes  consac rée s  à
l’entre t ien  et  l’accueil,  et  la  Caisse  des  écoles  par  l’intermé dia i re  du  chef  de  cuisine
ou  du  respons able  d’office,  pour  les  temps  réservés  au  service  de  restau r a t ion .  Cette
organisa t ion  innovan te  perme t t r a  de  préserve r  les  emplois  à  temps  plein,  de  natu re  à
être  pourvus  par  des  fonctionnai r e s ,  ainsi  que  les  moyens  actuelleme n t  déployés  pour
assure r  l’entre t ien  des  établissem e n t s .  Une  définition  des  rôles  de  chacun  selon  les
moments  de  la  journée  sera  formalisée  entre  la  DASCO,  la  Caisse  des  écoles  et  le
collège.

S’agissan t  du  financem e n t ,  le  disposi tif  sera  identique  à  celui  déjà  en  place  pour  les
48  collèges  relevan t  d’ores  et  déjà  d’une  Caisse  des  écoles.  Celles- ci  assure ron t
l’inscription  des  collégiens,  la  tarifica tion,  la  factur a t ion  et  le  recouvre m e n t  des
recet t es  familiales.  Les  charges  de  service  public  seront  compens é e s  dans  le  cadre
de  la  subvention  annuelle  versée  par  la  Ville  au  titre  de  la  restau r a t ion  scolaire ,
périscolai re  et  extrascolai re .  La  modifica tion  des  montan t s  de  subven tion  pour  2021,
lorsque  le  service  de  restau r a t ion  d’un  collège  fera  l’objet  d’une  reprise  par  la  Caisse
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des  écoles  de  son  arrondisse m e n t  à  la  prochaine  rent rée  scolaire,  sera  soumise  à
votre  Assemblée .  En  contrep a r t i e ,  les  subven tions  versées  aux  collèges  jusque- là
dotés  d’un  service  de  restau ra t ion  autonome  seront  modulées  pour  tenir  compte  du
change m e n t  de  situat ion  en  cours  d’exercice.

Les  équipem e n t s  inscri ts  au  patrimoine  des  collèges  à  usage  de  prépa ra t ion  et  de
distribution  des  repas  feront  l’objet  d’un  transfer t  vers  les  Caisses  des  écoles,  sans
contrepa r t i e  financiè r e .  Des  inventai res  physiques  et  comptable s  ont  été  organisés
en  mai  et  juin  pour  les  premiers  établisse me n t s  concernés  ;  les  conseils
d’adminis t ra t ion  des  collèges  et  les  comités  de  gestion  des  Caisses  des  écoles  sont
amenés  à  délibére r  en  la  matiè re.

Cette  évolution  ne  concerne r a  pas  les  29  collèges  inclus  dans  une  cité  mixte
régionale,  à  ce  titre  desse rvis  par  le  lycée  avec  lequel  ils  sont  regroupé s  au  sein  de
leur  cité  scolaire .  Le  collège  Montgolfier  (Paris  Centre),  considé ré  comme  autonome
sur  le  plan  adminis t ra t if  mais  dépourvu  de  service  de  restau r a t ion  dans  les  faits  (les
élèves  de  6 ème  étant  nourris  dans  une  école  élément a i r e  par  la  Caisse  des  écoles,  et
les  élèves,  de  5 ème ,  4 ème  et  3 ème  au  sein  du  lycée  Turgot)  conserve ra  égalem en t  un
fonctionne m e n t  déroga toi re .

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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